
 
 
 

 
 

 
UN PROJET DANS VOTRE QUARTIER 
 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

Jeudi 7 janvier 2010 
 
 

Lieu de la rencontre : Mairie d’arrondissement – 815, rue Bel-Air  
 
 
 

Veuillez prendre note qu’une consultation publique est prévue, le jeudi 7 janvier 2010  à 
19h. Lors de cette consultation, vous aurez l’occasion de prendre connaissance du 
dossier et d’émettre des commentaires sur le projet suivant :   
 
PREMIER PROJET DE RÉSOLUTION EN VERTU DU RÈGLEMENT SUR LES 
PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU 
D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE, AFIN D'AUTORISER LA MODIFICATION DU 
PROJET PARTICULIER AUTORISÉ EN 2007 ET MODIFIÉ EN 2008 POUR 
L’IMMEUBLE SITUÉ AU 5600, RUE BRIAND ET AU 5524, RUE ST-PATRICK – 
PROJET DOMPARK 
 
L'objet de la présente résolution vise à préciser que les classes d'usage c1 (1), c1 (2), 
c2 et c4 sont autorisées à tous les étages des bâtiments existants du Complexe 
Dompark et permettre, pour les bâtiments portant les numéros civiques 5600 et 5610 
Briand, la classe d'usage c1 (2) en plus de la classe d'usage c1(1) au rez-de-chaussée 
ayant front sur les rues St-Patrick et Briand, à l'exception de l'usage «carburant». 
 
Le règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble permet d'autoriser des projets non conformes à la 
réglementation, tout en respectant les objectifs du plan d'urbanisme. 
 
 
 
Les documents d’information relatifs à ce dossier peuvent être consultés sur le 
site Internet de l’arrondissement à : www.ville.montreal.qc.ca/sud-ouest, sous 
«Les assemblées publiques» puis «consultations publiques», de même qu’au 
bureau Accès Montréal, 815, rue Bel-Air, de 9h à 17h, du lundi au vendredi et 
dans les bibliothèques de quartier aux heures d’ouverture habituelles:  
 
 
 
- Georges-Vanier, 2450 rue Workman;   - Notre-Dame, 4707 rue Notre-Dame ouest;  
- Saint-Charles, 2333 rue Mullins ;   - Marie-Uguay, 6052 boul. Monk;  
                              
 
 
 
 

   Informations : 514-872-1950  


